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autorisant le Gouvernement à prendre, par appli
cation de l'article 38 de la Constitution, certaines
mesures relatives au maintien de l'ordre, à la
sauvegarde de l'Etat, à la pacification et à l'admi
nistration de l'Algérie.

(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté, sans modification, le projet
de loi adopté par l'Assemblée Nationale, dont la
teneur suit :

Article premier.

Sous la signature du Général de Gaulle, Président
de la République, conformément à l'article 13 de
la Constitution, le Gouvernement actuellement en
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] onction est autorisé a prendre par ordonnance;
( Unis les conditions prévues aux alinéas 2 <•: 3 de
l' article : 38 de la Constitution. les mesures comprises
normalement dans le domaine de la loi et néces
saires pour- assurer le maintien de l'ordre, la sau

vegarde de l' Etat et d " la Constitution . la p : <; : , !?■:!!<>:
« i l' administration de l'Algérie

Art. 2.

L'autorisation prévue a l' article précédent est
valable peur une durée d' un an a dater du. jeu

ce la promulgation de la présente loi .

. Art. 3 .

Les projets He loi portant ratification des ordon
nances prises en vertu de l' article premier ci-dessus
devront etre déposés devant le Parlement au plus
lard le !' avril 1961 .

Art . 4 .

Les dispositions de la présente loi seront cadu
ques en cas de dissolution de l' Assemblée Nationale

Delibère en séance publique. a Paris , le
• '» fevrier 1960.

Le President

Gaston.. MONNERVILLE
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